Supprimer question

Par pelabon, le 20/01/2009 a 11:23

question annulée

Par timati, le 20/01/2009 a 13:14

Par pelabon, le 20/01/2009 a 13:24

si je quitte le dommicile apres peut til avoir abanbon de famille ou autre pour moi ou puige
resté sans consecance vu que c est elle qui est partie

Par Marion2, le 20/01/2009 a 13:54

Bonjour,rnC'est votre épouse qui a quitté le domicile conjugal. Avez-vous déposé une main-
courante a la Gendarmerie ?rnrnElle ne peut pas vous obliger a quitter le domicile. rnJe vous
conseille vivement de contacter un avocat afin d'entamer une procédure de divorce.rnrnBon
courage
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